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Délibérations du conseil Municipal du mercredi 22 novembre 2023  
à la mairie à 19h 

 

Le vingt-deux novembre deux-mille-vingt-trois, dix-neuf heures, les membres du Conseil 

Municipal dûment convoqués se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence 

de Monsieur Gérard Solaro, Maire. 

Présents :   

M. le Maire Gérard Solaro 

Les Conseillers Municipaux : M. Patrick Hérouin (adjoint au maire), Mme Sylvie Michanol, 

Mme Nadine Viers, M. Ramzi Ben Mansour, M. Didier Bertolo, M. Sylvain Cosnier, et  

M.  Olivier Fouquereau  

Absents excusés :  Mme Clara Momenceau, Mme Laetitia Bouin qui donne pouvoirs à Mme Nadine 

Viers, M. François Macaire qui donne pouvoirs à M. Gérard Solaro et M. Arnaud Thomas 

qui donne pouvoirs à M. Oliver Fouquerau 

M. Ramzi Ben Mansour est désigné secrétaire de séance 

 

1. Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux 

Vu l'article L.1111-1-1 du CGCT instituant un droit pour tout élu local de consulter un référent 

déontologue ; 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 

notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023, 

Vu l’arrêté 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 

au référent déontologue de l'élu local ; 

M. le Maire indique que, dans le cadre du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au 

référent déontologue de l’élu, la collectivité est tenue de désigner un référent déontologue pour les 

conseillers municipaux. 

Il précise que ce dernier est désigné par délibération et qu’il est tenu au secret professionnel dans 

le respect des articles 226-13 et 226-14 du code pénal et à la discrétion professionnelle pour tous 

les faits, informations ou documents dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de 

l’exercice de ses fonctions en vertu de l’article R. 1111-1- D du CGCT.  

M. le Maire indique que tout élu local peut consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter 

tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local. 



Les avis rendus restent sans effet contraignant et l’élu local reste libre de ne pas suivre les 

recommandations du référent déontologue. 

Il dit que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité 

par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. 

M. le Maire propose de désigner Mme Joëlle CROZIER, domiciliée à RAMBOUILLET (78), 

comme référente déontologue de la communauté de communes. 

Il précise que Mme CROZIER est née en 1950 et qu’elle a notamment exercé la profession de 

professeur de droit, économie et gestion en BTS, ITU et Lycée de 1978 à 2014. Elle/Il indique que 

de 2001 à 2020, Mme CROZIER a également exercé les fonctions de conseillère municipale, 

conseillère communautaire et adjointe au maire. 

M. le Maire dit que : 

- Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation d’un montant de 80 

euros par dossier, conformément à l’arrêté du 2 décembre visé. 

- Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local (de la commune ou de 

l’intercommunalité). 

- Le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite, par mail ou par courrier. Ses 

coordonnées seront communiquées aux conseillers communautaires. 

-  Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui 

mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 

- Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations 

complémentaires, voire recevoir l’élu s’il le souhaite. 

- Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné 

à la complexité de la demande. 

M. le Maire propose par ailleurs, en accord avec Mme CROZIER, que les communes membres de 

l’intercommunalité prennent une délibération concordante pour désigner Mme CROZIER comme 

leur référente déontologue pour les élus. 

Après avoir entendu l’exposé de Mme/M. le Maire, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, dont 3 pouvoirs 

Prend connaissance des dispositions de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la 

différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification 

de l'action publique locale et du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 

déontologue de l'élu local, 

Désigne comme référent déontologue chargé d’apporter aux élus tout conseil utile au respect des 

principes déontologiques : 

- Madame Joëlle CROZIER 

 

Autorise M. le Maire à payer des vacations effectuées par le référent déontologue à hauteur de  

80 € l’unité. 

 

2. Répartition du FPIC 2023 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-1 et suivants, L.5211-36, 

L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et L. 2343-2 ;  

Vu le Code des Communes, notamment les articles R.241-1 à R.241-4, et R.241-6 à R.241-33  

M. le Maire rappelle qu’il existe trois modes de répartition, un dit de droit commun et deux dérogatoires.  



Il indique que selon la deuxième répartition dérogatoire il appartient à l’EPCI de définir librement 

la répartition du FPIC. Pour cela l’organe délibérant de l’EPCI doit soit délibérer à l’unanimité 

dans un délai de deux mois suivant les notifications du prélèvement, soit délibérer à la majorité des 

deux tiers dans ce même délai avec approbation des conseils municipaux dans un délai de deux 

mois suivant la délibération de l’EPCI. A défaut de délibération dans ce délai, ils sont réputés 

l’avoir approuvée. 

M. le Maire propose que la Communauté de Communes prenne à sa charge le paiement de la totalité 

du FPIC en lieu et place des communes, soit un montant total pour l’année 2023 de 879 112,00 €. 

Il précise que ce montant se décompose d’une somme de 300 965,00 € au titre de la Communauté 

de Communes et de 578 147,00 € au titre des communes. 

Après avoir entendu M. le Maire, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, dont 3 pouvoirs, 

Approuve la répartition interne du FPIC pour 2023 ; 

Dit que la Communauté de Communes les « Portes de l’Île-de-France » prend à sa charge le 

paiement de l’intégralité du FPIC en 2023 en lieu et place de ses communes membres. 

3. Interdiction d’ouvrir des tranchées sur la RD 100 

Vu l’article 1111-1, l’article 2121-29, 1er alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la voirie routière, 

Vu l’article 115-1 du Code de la voirie routière, donnant compétence au Maire pour assurer la 

coordination des travaux affectant le sol et le sous-sol des voies publiques et leurs dépendances à 

l’intérieur des agglomérations, sous réserve des pouvoirs dévolus au représentant de l’Etat sur les 

routes à grande circulation, 

Il appartient au Maire dans le cadre de ses pouvoirs de police de gérer dans les meilleurs conditions 

les interventions sur le domaine public ainsi que les demandes d’intervention sur les demandes 

d’occupation temporaires du domaine public. 

Enfin, nul ne peut intervenir sur la voirie communale avant d’avoir obtenu un arrêté autorisant des 

travaux sur le domaine public (permission de voirie) ou autorisant l’occupation du domaine public 

(arrêté d’occupation du domaine public). 

Les interventions sur le domaine public font rarement l’objet de refus, toutefois après des travaux 

de réaménagement des voies publiques ou pose de nouveaux tapis d’enrobés, il conviendrait de 

préserver l’intégrité de la chaussée durant une certaine période, d’une part pour préserver 

l’esthétique de la chaussée mais également prévenir les risques d’affaissement sur une chaussée 

neuve. De nombreuses collectivités ont instauré à cet effet un moratoire consistant à interdire toute 

intervention sur les chaussées et trottoirs neufs. 

Considérant que la route départementale 100 qui traverse le hameau de Clachaloze a été refaite à 

neuf au mois de juillet dernier, Monsieur le Maire propose d’interdire tous travaux de voirie de 

type tranchée sur routes et trottoirs sur une durée de 5 ans, exception faite des interventions 

d’urgence en cas de fuite sur réseau (eau, gaz). 

Aucune dérogation ne sera délivrée sur toute cette durée. 

Après avoir entendu M. le Maire, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, dont 3 pouvoirs, 



Décide d’interdire l’ouverture de tranchée sur la route départementale 100 durant 5 ans à compter 

de la réfection de l’enrobé soit le 31 juillet 2023. 

4. Prime de pouvoir d’achat 

 

Le Maire rappelle au conseil municipal que le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 permet aux 

organes délibérants d'une collectivité territoriale ou de ses établissements publics administratifs 

d’instituer pour certains agents publics une «prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire». 

Il appartient au conseil municipal de se prononcer sur l’institution et les montants de cette prime. 

1. BÉNÉFICIAIRES 

 

Bénéficieront de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit public) 

et les assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L. 422-6 du Code de l’action 

sociale et des familles qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

• Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses 

établissements publics à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ;  

• Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses 

établissements publics au 30 juin 2023 ;  

• Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Sont exclus du bénéfice de la prime : 

• Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur ; 

• Les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage avec 

lesquels les collectivités territoriales et leurs établissements publics sont liés par une 

convention de stage dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 

124-1 du code de l'éducation. 

 

2. MONTANT  

 

Le montant forfaitaire de la prime est déterminé comme suit : 

Rémunération brute perçue au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 

juin 2023 

Montant brut maximum de la prime 

de pouvoir d’achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € (max 800 €) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale 

à 27 300 € 

700 € (max 700 €) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale 

à 29 160 € 

600 € (max 600 €) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale 

à 30 840 € 

500 € (max 500 €) 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale 

à 32 280 € 

400 € (max 400 €) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale 

à 33 600 € 

350 € (max 350 €) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale 

à 39 000 € 

300 € (max 300 €) 



 

La rémunération brute perçue pendant la période de référence sera déterminée dans les conditions 

prévues aux articles 3 et 6 du décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023. 

  

3. MODULATION SELON LE TEMPS DE TRAVAIL ET LA DURÉE 

D’EMPLOIE 

 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail (temps non complet et temps 

partiel) et de la durée d’emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

4. ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 

 

La prime sera versée aux agents employés et rémunérés par la commune de Gommecourt au 30 

juin 2023 qui remplissent les conditions ci-dessus mentionnées.  

L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel du Maire. 

 

5. VERSEMENT ET CUMULS 

 

La prime sera versée en une fraction avant le 30 juin 2024. 

La prime est cumulable avec toutes les primes ou indemnités perçues par l’agent. 

 

Le conseil municipal après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et après 

en avoir délibéré, à l’unanimité dont 3 pouvoirs 

                   Considérant le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime pouvoir 

                   d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 

  

                   ADOPTE le principe et les montants de la « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire » 

                   tels qu’exposés, 

 

PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 

 

5 . Demande de création d’un carnet d’entretien de l’église auprès du 

département 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le règlement du dispositif départemental des Yvelines en faveur de l’entretien du patrimoine 

rural ; 

Vu le projet de réalisation d’un diagnostic sanitaire de l’église Saint-Crépin, Saint-Crépinien située 

sur la commune de Gommecourt ; 

Considérant qu’il est important d’entretenir les édifices patrimoniaux historiques, recensés par le 

Département des Yvelines en tant que patrimoine culturel appartenant aux communes et plus 

particulièrement l’église Saint-Crépin, Saint-Crépinien dans ce patrimoine. 

Le Conseil municipal, après avoir entendu l'exposé de son rapporteur et en avoir délibéré, à 

l’unanimité dont 3 pouvoirs 

- Approuve le projet de réalisation et la mise à jour d’un diagnostic sanitaire d’entretien de 

l’édifice concerné ainsi que la réalisation de travaux d’entretien : 



• donne son accord pour la réalisation du diagnostic sanitaire de l’église Saint-Crépin Saint 

Crépinien et des éventuelles prestations supplémentaires, dont le montant maximal est 

estimé à 15 000 € T.T.C. ; 

• donne son accord pour la mise à jour du carnet d’entretien dont le montant maximal est 

estimé à 6 000 € TTC ; 

• donne son accord pour la réalisation des travaux d’entretien conformément à la 

programmation qui sera établie dans le diagnostic sanitaire et dont le montant est estimé à 

30 000 € TTC/an  

• sollicite auprès du Conseil départemental une subvention de 80 % du montant des prestations 

T.T.C. plafonnée selon les modalités du dispositif concerné  

- à 8 000 € pour la création d’un carnet d’entretien ; 

- à 4 000 € pour la mise à jour du carnet ; 

- à 15 000 € pour la réalisation de travaux d’entretien. 

• s'engage à prendre en charge la part qui lui incombe. 

• autorise M. le Maire ou son représentant à signer la convention avec le Département 

définissant les modalités pratiques de l'opération et tout document nécessaire à l'application 

de la présente décision. 

• Inscrit le montant de ces dépenses aux budgets 2024 et suivants de la Commune.  

 

6. Subvention contrat triennal 2023/2026 

Le conseil municipal à l’unanimité, dont 3 pouvoirs, 

 

DECIDE de solliciter du Conseil Départemental une subvention au titre du programme 

départemental 2023-2026 d’aide aux communes et structures interdépartementales en matière de 

voirie, réseaux divers et sécurité routière sur RD (VRDSR). 

La subvention s’élèvera à 246 950 euros hors taxes soit 70% du montant de travaux 

subventionnables de 352 785 euros hors taxes. 

 

S’ENGAGE à utiliser cette subvention, sous son entière responsabilité, sur les voiries communales, 

d’intérêt communautaires ou départementales pour réaliser les travaux figurant dans le dossier, 

annexé à la présente délibération, et conformes à l’objet du programme. 

 

S’ENGAGE à financer la part de travaux restant à sa charge. 

Imputation des dépenses au compte 2152 

 

Délibération n° 1 : Désignation d’un référent déontologue  

Délibération n°2 : Répartition FPIC 2023 

Délibération n°3 : Interdiction de faire des tranchées sur la RD 100  

Délibération n°4 : Prime de pouvoir d’achat 

Délibération n°5 : Subvention contrat triennal 2023-2026 

 

 

 

Le Maire        Le secrétaire 

Gérard Solaro       Ramzi Ben Mansour 


